
    CERTIFICAT DE CONFORMITE   
 

 

Code article : 13320112 

Désignation : FEUILLARD MAN PET VERT GRAINE 

 

 

CENPAC certifie, que la référence ci-dessus est en accord avec les veilles réglementaires suivantes : 

 
 

 Conformité Environnementale : 

Directive (CE) 94/62 modifiée, ainsi qu’au Code de l’environnement (Partie réglementaire-

Livre V-Articles R543-42 à R543-52). 

 

- Prévention par réduction à la source (NF EN 13428)   NON 
- Réutilisation (NF EN 13429)      NON 
- Recyclage matière (NF EN 13430)     OUI 
- Valorisation énergétique (NF EN 13431)     OUI 
- Valorisation par compostage et biodégradation (NF EN 13432)  NON 
- Minimisation de substances dangereuses : (NF EN 13428/C)    OUI 
- Métaux Lourds : Attestation de respect des limites règlementaire  OUI 

 
        Créé le : 1er janvier 2015     Valide jusqu’au : 1er janvier 2019 
 

 

 Conformité REACH : 
Directive CE n° 1907/2006 

 
             Créé le : 12 Janvier 2017  Valide jusqu’au : la prochaine mise à jour du Règlement  
 

 

 
      Notre déclaration est basée sur les certificats, informations et déclarations fournis par nos fournisseurs. 
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